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1727 Mai 22 . A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. COLONEL GENERAL DES SUISSES ET GRISONS,
LOUIS- AUGUSTE DE BOURBON] , DUC DU MAINE, AN [DEN FRANZ.
SECRETAIRE D' ETAT DE LA GUERRE, CLAUDE] LE BLANC, SCEAUX

"36[ : ] Poux £cuAe. meXtxe. Le* dix pen&Zotu deJ> SuX la meAma  o/id. e"
"Comme nous allons entrer . . . dans le mois de juin , qui est celuy dans

lequel les pensions pour les quatre premiers Lieutenants * du Régiment
des gardes suisses , chacune de 1000 . ^ , et celles des six autres plus
anciens officiers * du mesme Régiment , indistinctement de grade , chacu¬

ne de 500. L , ont esté accordées , je joins à cette lettre un Estât 1 des

officiers au nom desquels les Ordonnances doivent estre expédiées pré¬
sentement ; mais comme les quatre premiers Lieutenants qui  ont 1000. L

par an , ont tous changé , depuis le dernier mémoire envoyé , et qu ' il y
a un partage  â faire entre eux et leurs prédécesseurs , selon la quan¬

tité de mois qu ' ils ont esté en place , il me semble qu ' il seroit assez
convenable que vous fissiez remettre , pour cette fois , entre les mains

du s . [ Gardeoberst Johann Viktor Peter Josef ] Baron de Bezzenval



[ =Besenval ] les quatre premières ordonnances de 1000. L chacune , afin
qu ' il puisse en faire la répartition avec précision . C ' est . . . ce que

j ' espere que vous voudrés bien ordonner .
En relisant cette lettre je m' apperçois que j ' ay fait une faute , en
marquant que les dix pensions dont je viens de vous parler ont esté
crées dans le mesme mois ; car les quatre de 1000. L chacune pour les

premiers Lieutenants , sont du mois d ' octobre 1719 . et les six autres
ne sont que du mois de juin 1723 . , et mon dessein n ' est pas de vous
surprendre . Ce qui m' a trompé . . . est , qu ' il me seroit d ' une grande
commodité de ne point partager led . Estât que je dois vous envoyer
tous les ans . Si vous y trouvés quelqu ' inconvénient , ayés la bonté . .

de me le faire sçavoir , afin que je conforme mon arrangement au vost-
re . Vous comprendrês aisément , que les six officiers auxquels les pen
sions ont esté accordées au mois de juin , seroient trop lezês si vous

remettiés leur payement au mois d ' octobre ainsy nous osons nous flat¬
ter . . . , que supposé que vous agréyés qu ' il ny ait qu ' un mesme terme
de payement pour tous les dix officiers , vous voudrés bien monter au
terme de juin et non descendre a celuy d ' octobre . "

1) Den Etat mit den Namen der besagten PensionenempfSngern s . Zurlaubiana
AH 108/100.

Kopie , mit einer Notiz von anderer Hand ; vermutlich 1750 ? in den Be¬
sitz von Gardehptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , dem Autor der
Histoire militaire und des Code militaire , gelangt - AH 108 , 199
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